
 

  

Le  Cerellois 

Mairie-Agence Postale 
02 47 55 10 89 

secretairiat@mairie-cerelles.fr 

www.mairie-cerelles.fr 
 

Lundi et vendredi  9h-12h/14h-18h 

Mercredi 9h-12h—14h-17h 

Samedi 9h-12h 

Bibliothèque 
02 47 72 84 11 

biblio@mairie-cerelles.fr 
 

Lundi, mercredi et vendredi 

16h-18h30 

Samedi 

10h-12h30 

Le mot  du Maire, 
 

Un bulletin municipal à la veille des grands ponts du mois de mai. 

Profitons de la sortie de l’hiver pour préparer les activités importantes : la cérémo-

nie du 8 mai, le concours de pétanque, la fête des écoles, la fête de l’été, etc. 

Les projets importants continuent à se concrétiser. Les énergies renouvelables ont été 

votées par le Conseil Municipal : le choix s’est limité  aux panneaux photovoltaïques sur les 

toits des bâtiments publics (mairie et écoles) et les toits des maisons privées  choisis par 

leurs propriétaires. 

Le PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) est en cours d’élaboration : nous arrivons 

à la rédaction du PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) ; un cahier 

est à votre disposition à la mairie pour y noter vos remarques éventuelles. 

Le soleil et la chaleur  vont revenir. Profitez bien de notre belle commune et de ses trames 

bleues et vertes. 

Guy POULLE 

88ème bulletin municipal  -  mai - juin 2024 

23/05 

30/06 

29/06 

09/06 

 
AMITIÉ 
(compagnie des 
trois clous) 
Théâtre 
31 mai 
 
 
Festival de l’Alimentation Locale 
(évènement de territoire) 
Dégustation, rencontres—16 h 
Cocktail local—18 h 30 
Spectacle—20 h  
15 juin 
 

www.sallequatrevents.com 

589/665 

 
Fête de l’été et feu d’artifice 

CAC 

 
 
 
 

Proche de chez vous 
 
 

Conseil Municipal 

Conception, réalisation et impression : commission communication—Mairie de Cerelles—02 47 55 10 89 
Ne pas jeter sur la voie publique 

AIDE AUX DEMARCHES ADMINISTRATIVES 

Neuillé Pont Pierre 
18 avenue du Général de Gaulle 

02 47 96 51 62 
 

Monnaie 
Place Charles de Gaulle 

02 47 56 10 20 
 

Tours Nord 
17-21 rue de Tourcoing 

02 47 21 64 54 

Exemples de services proposés 
 

 Déclarer les revenus 

 Faire une demande de permis de conduire 
ou de carte d’identité 

 Demander une aide (allocation logement, 
RSA, retraite, etc.) 

 Créer votre espace Pôle Emploi 

 Gérer votre compte AMELI 

 Etc. 

Horaires et informations pratiques sur france-services.gouv.fr 

Association « Les Ecrins Blancs » à Cerelles qui a vu le jour en mars 2024 
 

Un film historique en préparation 
 

Le Serpent d’acier, c’est le titre d’un film en préparation autour de Cérelles, qui raconte l’histoire du 
conflit entre batellerie de Loire et chemin de fer à la fin du 19e siècle. Denis Faubert, le réalisateur, a 
déjà produit plusieurs courts métrages, dont certains ont été primés, notamment Funérailles ex-
quises, primé trois fois. 
Ce court métrage a obtenu en particulier le prix du montage au Festival de Soulac-sur-Mer, en 2022, 
et il sera prochainement diffusé dans les lycées, dans le cadre d’une thématique de la Prévention 
routière, à partir de fin 2023, début 2024. 
Le Serpent d’acier, lui, sillonne les campagnes avec son panache de fumée, « c’est l’illusion du pro-
grès, de manière un peu comparable à la technologie aujourd’hui », raconte Denis Faubert. 

À la recherche de producteurs et de sponsors 
Comme les réseaux tissent leur toile à la manière d’une araignée, le train a tissé ses rails sur les terri-
toires. « Ce long métrage d’une heure et demie aborde trois axes, celui de l’Histoire, de la lutte écono-
mique avec les débuts de l’anarchie, et celui de l’écologie », explique Denis, qui en est aux travaux de 
repérage et de casting, et surtout à la recherche de producteurs et de sponsors pour commencer le 
tournage.  
Le scénario est prêt, et, une fois n’est pas coutume, il a donné naissance à un livre, coécrit avec Daniel Forest, qui paraîtra au printemps 
2024. « Habituellement, on adapte un livre au cinéma, et pas l’inverse », conclut Denis Faubert avec amusement  

Marché artisanal 
CAC 

22/06 Fête de l’Ecole 

Elections Européennes 

26/05 
Jeux gonflables 

Grandir à Cerelles 

 

AGENDA 
mai—juin 2024 

Cérémonie du 8 mai 08/05 

GRANDIR A CERELLES 

Carnaval 
 

Le 7 avril, à l’occasion 

du Carnaval, les 

enfants ont défilé 

déguisés dans les rue 

de Cerelles !! 

Urbanisme 

Les permis de construire et autres autorisa-

tions d’urbanisme peuvent être déposés en 

ligne. 

Depuis le 1er janvier 2022, il vous est pos-

sible de déposer votre demande d’autorisa-

tion d’urbanisme (permis de construire, 

déclaration préalable, certificat d’urba-

nisme) en ligne par voie électronique, dont 

le guichet unique du territoire PAYS LOIRE 

NATURE est :  sve-pln.sirap.fr 

 



 

  

ELECTIONS EUROPEENNES 
Dimanche 9 juin 2024 

8 h—18 h 
 

Vous allez élire vos députés européens pour 5 ans. Ils sont chargés de formu-
ler ou de modifier des textes de législation et de prendre  des décisions con-
cernant l’ensemble de l’Union Européenne. 
 
Vote par procuration 
  

(Une seule procuration par personne) 
 
 

En ligne 
 

Site MAPROCURATION  France Connect. Il faut vous munir  : 
 

• Des nom et prénoms de la personne choisie 

• De son numéro d’électeur (sur carte électorale) 

• De sa date de naissance 
 

Puis se rendre dans une gendarmerie ou un commissariat de police avec une 
pièce d’identité et la référence de la demande. 
 

En personne 
 

Se rendre en personne dans une gendarmerie ou un commissariat de police  
où vous complèterez un formulaire avec les éléments suivants : 
 

• Votre n° d’électeur et celui de l’électeur chargé de voter à votre place (ce 
n° se trouve sur la carte électorale) 

• Nom et prénoms et date de naissance de l’électeur qui votera pour vous 
 

DELAIS 
 

Vous devez faire la démarche le plus tôt possible, à cause des délais d’achemi-
nement et de traitement, au risque de ne pas pouvoir voter. 
 

Prochains  Conseils Municipaux 

23 mai 2024—18 h 30 
4 juillet 2024—18 h 30 

 

Les PV des Conseils Municipaux et les délibérations 
sont consultables sur le site internet de la  commune 

www.mairie-cerelles.fr 

A retenir des derniers conseils municipaux 
 

Conseil du 28 mars 

 Attribution des subventions aux associations. 

 Vote des Budgets 

 Rupture bail commercial avec le P’tit Saint Pierre. 

 Demande de subvention auprès de l’ANS (Agence Nationale du 
Sport) pour aménagement sportif des cours d’école. 

 Définition des Zones d’Accélération des Energies Renouvelables 
(favoriser l’implantation des équipements photovoltaïques sur 
toitures sur l’ensemble de la commune). 

 
Conseil du 16 avril 

 Taux imposition taxe habitation et taxes foncières 

 Règlement ALSH 
 

Bruits de voisinage 
 

 

Avec le printemps, le retour des tondeuses et autres activités 
bruyantes !! 

Les horaires sont règlementés par arrêté préfectoral : 

 

Pour les particuliers 

 Du lundi au vendredi : 8 H 30 à 12 H 00 et 14 h 30 à 19 H 30 

 Samedi : 9 H 00 à 12 H 00 et  15 H  00 à 19 H 00 

 Dimanche et jours fériés : 10 H 00 à 12 H 00 

 

Pour les professionnels 

 Du lundi au samedi : 7 H 00 à 20 H 00 

 

 

Commémoration 
8 mai 1945 

 
Guy POULLE, Maire de Cerelles et le Conseil Municipal 

et  
l’Amicale des Anciens Combattants de Cerelles 

 
seraient honorés de votre présence le 8 mai 2024  

à la cérémonie du  79ème anniversaire de l’armistice 

……. 
 

 10 h 15—Rassemblement devant la Mairie 

 10 h 30—Départ en cortège : 
 

• Monument aux Morts 

• Cimetière 
 

 11 h 00—Rafraichissement offert par la Mairie, 
salle Cersilla : 

  

• Remise d’un certificat de citoyenneté aux 
enfants présents 

• Exposition rappelant le sacrifice des  
       héros cerellois 

FERMETURES 
 

Mairie et Agence Postale 
A l’occasion de la semaine de l’Ascension la mairie 
et l’Agence Postale seront fermées : 

vendredi 10 et samedi 11 mai 2024 
 

Bibliothèque 
En raison de l’animation prévue le samedi 11 mai, 
la bibliothèque sera fermée aux non participants. 

Bibliothèque « Les Mots Passants » 
Samedi 11 mai 2024—10 h à 12 h  

 
Animation pour les enfants de 5 à 10 ans 

 
Rencontre avec Christine DAVENIER (illustratrice et autrice 

albums pour enfants) 
Inscriptions : 06 44 38 77 21 

Rappel pour les aînés 
 

Suite à l’invitation reçue, pensez à vous inscrire 
avant le 1er juin  pour le déjeuner-croisière sur le 

Cher au Château de Chenonceau. 


